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lution 1579 (XV) soient pleinement appliquees par ses 
representants au Ruanda-Urundi avant Jes elections 
legislatives; 

J. Reconnait que le Gouvernement beige est seul 
responsahle de !'administration du Territoire sous tutelle 
du l<.uanda-Urundi et doit en repondre devan•~ !'Orga
nisation des ~ations Unies, et qu'il ne peut en aucune 
maniere ahdiquer <;CS responsabilites d' Autorite aclminis
trante en faveur cl'organismes et de dirigeants politiques 
locaux tant que iles institutions democratiques appro
priees n'auront pas ete creees et que !'Accord de tutelle 
n'aura pas ete abroge, avec l'approhation rie !'Organisa
tion des Nations Unies; 

4. Estime <iue, en attendant l'etablissement de gou
vernements populaires sur la base des election~ lcg1sla
·;i v,•s ct:i (loivc>nt avoir lie11 en 1961, ii faut constituer 
innni:cliateme11t clans Jes deux partie:-; d11 Territoire sous 
tutelle des g"011vernements transitoires a base large, qui 
expeclieront ll's affaires courantes de l'administration et 
agiront en stricte conformite des ohligations de l'Autorite 
administrante touchant !'application cles resolutions de 
I' Assemblee generale ; 

5. Declare que I' Autorite administrante a clairement 
!'obligation et la responsabilite de creer les conditions 
et !'atmosphere necessaires au deroulement regulier des 
elections nationales et de ne pcrmettre a aucune autorite 
locale cl'entrav<'r l'applkation des resolutions de I' As
semblee generale; 

6. Decide que le referendum sur la question du 
M wami, envisage dans la resolution 1580 (XV), et 
les elections legislatives au Ruanda-Urundi doivent avoir 
lieu au mois d'aoot 1961, au suffrage universe! et direct 
des adultes, sous la surveillance de !'Organisation des 
Nations Unies, et que l'Autorite administrante doit Jes 
organiser en consultant pleinement la Commission des 
Nations Unies pour le Ruanda-Unmdi, Jes dates effec
tives devant etrc fixees apres consultation mutuelle 
compte tenu des circonstances du moment: 

7. Decide en outre que Jes questions qui seront 
posees !ors du referendum sur la question <lu M wami 
au Ruanda seront Jes suivantes : 

"1. Desirez-vous conserver !'institution du M wami 
au Ruanda? 

"2. Dans !'affirmative, desirez-vous que Kigeli V 
reste le M wami du Ruanda ?" ; 

8. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
Ruanda-Urundi, composee des trois membres elus par 
l' Assemblee generate le 20 decembrc 1960 et ci-apres 
denommcs lt·s Commissaires des Nations Unies, de 
retourner au Runncla-Unmcli le plus tot possible pour 
aider et conseiller I' A utorite administrante touchant 
!'application complete et reguliere de la resolution 15i9 
(XV) et d<' la pre!lente resolution, et pour s'acquitter 
des nutrr!I tiwhC's <Jni lui sont cnnfiers; 

9. l'rcnd notr des rt.'l1i.eignemt'nts drnmes par le re
pri·s<'nta11t cle I' Autoritc aclministrantl' au sujet des 
mesures d'amnistie Mja appliqures et recomman<le: 

11) Q11e l'amnistie genernle et inconditionnelle prevuc 
(1'\r la rrsol111 ion 1579 (XV) soil i111111rrli:1l!'ln<"llt an·or
rlre par l'A11toritc ttd111i11istra11t<'; 

/, J U11e I<- ras clcs (JIH'lrp1e•s pt.'TS<HIIH"•, q11i. ,h· l'avi" 
rt.• I' A11toritr adminiKtrant<•, sont roupahlcs <le "crimes 
tri·:-i grave:1" soit examine par une commission !!pecialt'. 
rnmpc,~e dt"~ representants de trois Etats Membres qui 
"><·rcmt elu:1 µ,ar I' Assemblee grn{·ral<', a fin que ces per
~omw~ 110ient niisl's en lil><'rtr 011 puiss<'nt revenir dt' 

I'i·tranger, en pleine execution de la recommandation de 
I' Assl'mblee concernant l'amnistit cleux mois au moins 
avant lt·s elections n:1tio11alcs: 

10. Prcnd note dt·, ql,,-t·n al HIS qni tigurent aux 
paragraphes 199 a 203 du rap; ort interimaire de la 
Commission des ;\;a11u11s l'.11ics p,n1r le Ruanda-Urundi 
et invite l'Antorite administrantt , se confom1er stricte
ment aux obligation~ internation.Jes qui Jui im.·omhent 
en vertu <le I' Accorri tie tutelle : 

11. l'ric l' r\utoritt' ad111i11istra1,tc de veiller a re que 
le~ 111uye11s materieb 111di~pPnsahl,·, it la honne execution 
des functions des Commis~airt·s , ,c"S Nations Unies, tels 
que logement, bureaux, facilites , ~ deplacement, rensei
gnemC'nts et possibilite cl'utiliser 1ibrement Jes service~ 
officiels de radiodiffnsio11, soi(': fot rnis et que Jes 
autorites 1oca1t's coopt'·rc:11 ple111e .1e11t avc>c Jes Commis
saires; 

12. Pnc la Co111mis,-io11 dt·s .\ ations LJnies pour le 
l-<.ua11<la-Urundi de pri•-;t'llkr :'t l'Assemhlee generate, 
lors de sa scilie1rn: ,c,si,n. 11: r;,.pport sur la suite 
donnt'.·e a la presente resolutio11 

1.1. Decide de maintenir cetL question a l'ordre du 
jour de la presente session, s.-.ns ciore le <lebat, et 
autorise la Co111111is~io11 des :--· at ions Unies pour le 
Ruanda-Uru11di, auras 1Ji.1 dle se:ait genee dans l'accom
plisseme11t rle -;a mission par ui:c obstruction deliheree 
ou par l'ah~enn· dt· la coopt'-ratio:. necessaire, de quelque 
cote que re soit, a revenir au .-,iege <le !'Organisation 
des Nations Unies et a prier le President de t'Assem
hlee generale cle recol\V0<]\ler inrn'ediatement I' Assemblee 
pour envisager les nouvelles nH:sures indispensables a 
l'exerntion dl's ohligations de~ Nations Unies en ce 
qui concernc le Territoire so,,s tutellc du Ruan<la
Uruncli; 

14. Invite l'Autorite admi11i,,rante a rapporter l'or
donnance legislative No 221/.ZC:6 du 25 octobre 1960, 
de fa<;on que rien ne vienne incl-(unent gener l'exercice 
<le la lihertf puhliqu,· et qur· nnl ne puisse etre eloigne 
11i detenu sinon d-tns lcs fonnc, pres.rites par la Joi; 

15. Rhrffinnr sa rimvirtio11 <.~I<' le meillcur avenir du 
Ruan<la- U rundi reside da11" so; accession a l'indepen
<lance en tant qu'l•:tat unique, t1ni et composite; 

16. Considcrc que la misc en ceuv1e integrale des 
dispositions de la presente r~solution permettra a I' .\s
semhlee generale, lur, de sa seizieme session, d'envisager 
]'abrogation de I' Arrord rle tutelle a la date la plus 
rapprochee possihlt'. 

* 

'J94eme seance pleniere, 
21 a1Jril 1961. 

* * 
A sa 994eme si(Jll<'f pleniJre. le 21 ai-ril 1961, i"Assemblte 

ytnerale a non1111e lr, membres de ,,. Commission speciale creee 
rn ver-tu de l'alinea h da paragraf>hc 9 de la resolution ci-dts.nu. 

I.a Commission speciale se co•nPose dts Etats Membres 
suivants: Bats1L, CANADA et Tt'USIE. 

1606 (XV). Regime fonckr et reforme agraire 
au Ruanda-Urondl 

I.', lssonhli'c .'/l'llh·al,·_ 

l<appl'!r1111 q11t· la \li~~wn ue visitc des Nations U11ics 
<la11s les tcrritoires s,:nis tutel' e de l' Afri()ue orientale 
( t<)(x)) a declare Jans son rapport sur le Ruanda
Urnn<li que, depuis lrs trouble, de nove nbre 1959, ii 
est <lcvenu encore plus urgen· de mettrc au point les 
1110rlifications i apporter au rejme foncier, si l'on veut 
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ctablir une pa.ix durable dans le pays et permettre une 
utilisation rationnelle des terres, indispensable pour le 
developpement de !'agriculture et de l'elevage', 

Rappelant qu'a sa vingt-sixiem.e session le Conseil 
de tutelle a adopte la recomrnandation suivante : 

"Le Conseil, notant qu'un remaniement profond du 
regime foncier du Territoire s'impose, exprime l'es
poir que Jes nouveaux organes representatifs qui vont 
se constituer au Ruanda-Urundi examineront d'ur
gencc ces prohlemes"~, 

Rappelant que le Conseil de tutelle et le Comite du 
developpement de l'economie rurale ont effectue clans 
i,• pass,: diverses etudes sur le probleme de la population, 
de !'utilisation des terres et du regime foncier au Ruanda
l;r-,.mdi, 

Considcrant que la majurite de,, petitionnaires s'accor
dent a reconnaitre que ce prohleme a une importance 
vitale pour le Territoire, 

C onsiderant qu'un regime foncier satisfaisant est in
dispensable pour permettre une evolution pacifique et un 
cleveloppement economique satisfaisant dans les pays 
ayant accede recemment a l'independance, 

1. Recommande a l'Autorite administrante de cle
n1ander d'urgence a !'Organisation des Nations Unies 
et aux institutions specialisees, clans le cadre des pro
grammes d'assistance technique, l'envoi d'une mission 
d'experts qui etudiera, en cooperation avec Jes autorites 
locales, le probleme du regime foncier et de !'utilisation 
des terres au Ruanda-Urundi, afin de determiner <lans 
quelle mesure le regime actuel est prejudiciahle au 
developpement economique et social du Tcrritoire, et 
qui recomman<lera des mesures pour reme<lier a la 
situation; 

2. Exp1·i111c l' espoir que le Bureau de !'assistance 
technique et les institutions specialisees interessees don
neront une suite favorable a rette demande. 

994eme seance plenitre, 
21 avril 1961. 

1607 (XV). DHfu1lon, dan1 lea terrftoi.rel eoua 
tutelle, d'tnf onnation1 tur l'Organieation 
dee Nadom Uniea et le regime International 
de tutelle 

L' A ssemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 1276 \ X 1 I [ ) du 5 decembre 

1958, ainsi que sa resolution 1410 1. XIV} du 5 decembre 
1959 rlans laquelle elle a notamrnent prie ].(" Secretaire 
general d'entreprendre des pourpariers avec Jes Auto 
riti·s ;Hl111i11istrantrs cl<·s tnritoire5 sous tutelle en vue 
(k rrrrr en 19(>(), dam; quelqucs-•uns au moins des plus 
grands trrritoirrs sous tutellc eomme le Tanganyika, lt· 
Ruancla-Urundi et la Nouvdle-Cuinee, des centres d'i11-
formation des Nations Unieh oi1 les pastes importa.11t!; 
seraic111 occupfs de preference par rle~ autochtones rki, 
lc·rritoir1·s sous tutellt> rn questiu1. 

Aynnt ,"tudir le rapport pri:scnte par I,· :irnrtain· 
~{·nfraJK r<mformfnH•t'Jt \ lc1 ri-1rd'l 110n 1 41 (, ( X l V 1 ((/, 

'nocuments offici,l.r du Con.tttl 1h tuttllt, ,xngt-.ri.ritmt 
session, Suppllment No 3 (T/1551), document T/1538, par. 494. 

1 Dot:1HMnl.r officul.r cl, I' Asstmbll, glnbalt qu111:iitmr 
us.rion, Suppllmmt No 4 (A/4404), 2~me parlie, chap. II. 
par. 184. 

n !hid., quin•it- sruion, Am,,-.as. 1>0mt 46 ck l'onlre du 
iour. ,locumcnts A/4542 et Adi! ! 

I' Assemblee generale et const,~nt d'apres ce rapport 
que la diffusion, parmi Jes populations des territoires 
sou, tutelle, de renseignements sur !'Organisation des 
Nations Unies est encore loin d'etre satisfaisante, 

Tenant compte du statut special des territoires sous 
tutelle et de leurs habitants, ainsi que des responsabi
lites speciales qui incombent a I' Assemblee generale en 
vertu des Chapitres XII et XIII de la Charte des 
Nations Unies, 

Rcpctant qu'il est essentiel, :\ son avis, que Jes popu
lations des territoires sous tutelle soient informees 
comme ii convient des buts r t du fonctionnement de 
!'Organisation des ?\ations G1 ,es et <lu regime interna
tional de tutelle, des principe enonces clans la Decla
ration universelie des droits d< l'homme, et de la Decla
ration sur l'octroi de l'indepe 1dance aux pays et aux 
peuples coloniaux qui figure dans la resolution 1514 
(XV) de I' Assemblee generale, en date du 14 decembre 
l9ffi, 

1. Prend adc du rapport eh Secretaire general sur 
la diffusion, dans les territoires sous tutelle, de rensei
gnements sur !'Organisation des N;i,tions Unies l"t le 
regime international de tutelle; 

2. Estime que les centres d'information des Nations 
Unies constituent un des moyens les plus importants dont 
on dispose pour <liffuser clans ces territoires des rensei
gnements sur !'Organisation; 

3. Prend acte <le la declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord aux ten11es de laquelle, comme suite aux pour
parlers qui ont eu lieu entre le Secretaire general et 
I' Autorite administrante, des dispositions ont ete prises 
en vue de creer, dans un avenir proche, un centre d'in
fonnation des Nations Unies au Tanganyika; 

4. Prend acte egalement de la recommandation qui 
figure au paragraphe 224 ctu rapport in•.erimaire de la 
Commission des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi3

, 

en vertu <le laquelle ii faudrait proceder a la creation 
urgente d'un centre d'information des Nations Unies 
au Ruanda-Urundi; 

5. Frie le Secret.,• l' generul de prendre les mesures 
necessaires en V !(' de ,rerr ~ans autre delai au Tan
ganyika, au Ruanda-Urundi et en Nouvellr-Gninr, 
de, cent1 es ,l'information dt s Nations Unies ott I• 
postes 1mporta11ts seraient oc,·upes par des a11tochtom•,, 
de~ tcrritoires sous tutelle en question ; 

G. lni•itc Jes Autorites administrantes a preter leur 
concours et leur assistance au Secretaire general pour 
!'application de b. presente re,;olution; 

7 Pl"ie le Secn;taire general de prendre des mesures 
pour faire publwr immediatement et a grand tirage la 
Declaration sttr i "octroi <le 1' ,:1dependance aux pays et 
:iux l t••1pies coloniaux et pour en assurer une diffusion 

:.1 rge yue possible clan., tous Jes territoires sous 
,1' le par tous les moyens de communication de massc. 

~•. Demande qut· les informations auxquelles se referc 
1a presente resolution soient diffusees clan,, k~ prinri 
pales langues vcrnaculaires ainsi quc dans la l;,ngue 
de '' Autorit,;. :idmini,trante, 

J. Prie tn uutre le Secre,aire general (le preparn. 
pour la vingt-septieme sessio.1 du Conseil de tutclle et 
pour la seizieme session de l' Assemblee general(•. UII 

rapport sur l'exrcution ell" la )resente resolution. 

994eme sfonce pleniere. 
21 avril 1961. 


